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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
96-073 
 
 
 

RÈGLEMENT SUR L’OCCUPATION, PAR LA CORPORATION PROJET D’INTERVENTION AUPRÈS DES 
MINEURS PROSTITUÉS P.I.A.M.P., DU REZ-DE-CHAUSSÉE DU BÂTIMENT PORTANT LES NUMÉROS 
4215, 4217, 4219 ET 4221 DE LA RUE MARQUETTE 
 

À l'assemblée du 13 mai 1996, le Conseil de la Ville de Montréal décrète : 
 

1. Malgré la réglementation d’urbanisme applicable, la corporation Projet d’intervention auprès des mineurs 
prostitués P.I.A.M.P. peut occuper, à des fins d’assistance aux personnes ayant besoin d’aide, comme centre 
d’intervention, le rez-de-chaussée du bâtiment portant les numéros 4215, 4217, 4219 et 4221 de la rue 
Marquette, aux conditions suivantes : 

- la capacité d’accueil maximale est fixée à 25 personnes à la fois; 
- les activités doivent se terminer à 20 h. 

 

2. Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec l’autorisation visée à l’article 1 s’applique. 
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